
NATIONS 
UNIES 

Tribunal international chargé de Affaire no : IT-03-67-T 
poursuivre les personnes présumées 
responsables de violations graves Date : 12 mars 2007 
du droit international humanitaire 
commises sur le territoire de FRANÇAIS 
l'ex-Yougoslavie depuis 199 1 Original : Anglais 

LE PRÉSIDENT DU TRIBUNAL INTERNATIONAL 

Devant : M. le Juge Fausto Pocar 

Assistée de : M. Hans Holthuis, Greffier 

Décision rendue le : 12 mars 2007 

LE PROCUREUR 

cl 

VOJISLAV SESELJ 

DÉCISION RELATIVE À L'APPEL FORMÉ CONTRE LA DÉCISION DU GREFFE 
DU 19 DÉCEMBRE 2006 

Le Bureau du Procureur : 

Mme Hildegard Uertz-Retzlaff 
M. Ulrich Müssemeyer 
M. Daniel Saxon 

L'Accusé : 

Vojislav Se~elj  

Affaire no IT-03-67-PT 12 mars 2007 












